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quelles, ils etperent trouver dans la Légiflature, les'remedes convena-
bles, foit en introduifant des Loix et des reglements qui peuvent y avoir
çégardjoit en adoptant les Loix qui exiltent dans la Mere-Patrie en; tels
cas faits et pourvûs, fous telles reftridtions, que la fituation de cette
Province pourra le requérir et que le Parlement du Bas. Canada dans fa
fageffe jugera à propos d'adopter.

Que les, Pétitionaires repréfentent humblement de plus, que plu.
fieurs d'entre eux ont fouvent éprouvé des pertessconfidértables,occafion.
nées par la fuite précipitée de certaines perfonnes qui clañ'definemen
ont abandonné cette Province, étant endettéçs aux Suppliants et aux
autres fujets de fa Majeffé, dans des foinmes d'argent au defâous de dix
livres Sterling, n'exifantaucune Loi (au noins à leur. connoiffance>
pour les arrêter; d'autant plus que la fituation de cette 'partie des";'dô.
mnaines de la Couronne ,favorife aifément ce tte pratique pernicieufe.

C'eft pourquoi, les Suppliants concluent très hurnblèirt qu'il
plaife à cette Chambre d'Affemblée de prendre en coniiféition leur'
fituation fi individuellement liée avec le bien général; et de'oulàit
paffer et rapporter un Bill qui- accordera tels remedes, q'elle jugra'
néceffaire et expédient.

ORDONNE , que la dite Requête ref'e fur la table.

L'Ordre du jour pour que la Chambre fe forme enr Comité dtoute la
Chambre, fur le Bill pour lever'les doutes qui pourroient s'élever tou.
chant la validité de certaines pjocédures, dans la Cour du Banc du Roi
pour les caufes criminelles à Québec, la quelle Cour n'a point tenu au
,terme de Septembre dernier, par l'abfence du Juge en Chef de la Pro-
vince ; et qui pourvoit plus eflicacement pour quç déformais la diteCour
puiffe tenir aux tems fixés par la Loi, dans les Difûrias de Québec, de
Montréal et des Troiü Rivieres, étant lu T '7'

La Chambre s'eft formée.. en Comité,

Mr. L'Orateur a laiffé la Chaire. ç j

Mr.'


